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engagements que, mon équipe et 
moi-même, avions pris devant vous 
en 2020. 
L’heure est donc venue de faire le 
point sur les équipements promis et 
vous permettre ainsi de vérifier 
notre promesse de faire de Roque-
fort-les-Pins une “Ville à la Cam-
pagne”. 
Transparence oblige, les pages qui 
suivent vous éclaireront aussi sur les 
difficultés financières que nous su-
bissons du fait d’un désengagement 
de l’État de plus en plus marqué. 

Chères Roquefortoises, 
Chers Roquefortois, 
 
C’est avec plaisir que je reprends ce 
contact éditorial, un temps inter-
rompu par une crise sanitaire qui a 
mobilisé toutes les énergies et tous 
les agents municipaux. 
Je tiens, à cet instant, à saluer leur 
implication professionnelle qui a 
permis, d’une part, d’assurer la 
continuité des services que nous 
vous devons au quotidien et, d’autre 
part, de poursuivre le calendrier des  

Non content de faire, d’année en 
année, baisser drastiquement son 
aide, celui-ci opère régulièrement 
des prélèvements en constante 
augmentation rendant d’autant 
plus complexe notre gestion. 
La fin de l’État providence doit-elle 
sonner aussi celle des communes ? 
On est en droit de se poser la ques-
tion tant les pressions financières 
sont insupportables depuis 2013. 
Sur fond de crise financière et 
sanitaire mondiales, nous n’avons 
pas d’autre choix que celui de 

garder le cap en évitant de recourir 
outre mesure à votre contribution. 
Garder le cap, c’est aussi ce que 
- ensemble - nous devons continuer 
de mettre en application face à ce 
virus qui n’en finit plus de polluer 
notre quotidien, de bafouer nos li-
bertés et, pire, d’endeuiller de trop 
nombreuses familles. 
Dans ce contexte, et en attendant 
une sortie du tunnel à laquelle cha-
cun aspire, je tiens à vous assurer de 
notre total engagement à vos côtés 
et de notre solidarité sans faille. 

Espérant pouvoir prochainement 
nous retrouver lors de manifestations 
conviviales (et tenues dans le respect 
des règles sanitaires), je vous souhaite 
bonne lecture. 
Très cordialement 
 
 
 
  
Michel ROSSI 
Maire de Roquefort-les-Pins 
Vice-président de la C.A.S.A. 
Conseiller départemental 
Président du Think Tank 06

Garder le Cap !
PERSPECTIVES
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670 564 €

En bleu : ce que l’État donne (Dotation Globale de Fonctionnement
En rouge : ce que l’État prend (Pénalités Loi SRU + Fonds de Solidarité aux Communes Pauvres)

157 264 €

153 592 €

417 500 €

+272%

-76,55 %

2013 2014 2015 2016 2018 2019 2020 20212017

D E P U I S  2 0 1 7 ,  C ’ E S T  L A  C O M M U N E  Q U I  E N T R E T I E N T  L ’ É T A T  !

Depuis 2017, 
l’état prend plus 
qu’il ne donne

En 2021, l’Etat a 
pris 300.236 € 
dans les caisses 
de la commune
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Depuis une dizaine d’années, 
progressivement l’Etat diminue 
ses aides aux collectivités dans 
le même temps qu’il augmente 
ses prélèvements. Au départ 
contraignant mais supportable, 
ce désengagement de l’Etat est 
aujourd’hui excessif et intena-
ble pour les finances des com-
munes françaises. A plusieurs 
reprises, dans ces mêmes co-
lonnes, Michel Rossi avait dé-
noncé cet ”abus de pouvoir” 
devenu véritable ”racket” 
depuis 2017. Le point, en chif-
fres, sur la situation financière.

La contribution de l’État n’est pas 
une subvention mais une rému-
nération (appelée Dotation Glo-
bale de Fonctionnement) de la 
commune pour les missions 
qu’elle exerce pour le compte de 
l’État (exécution des arrêtés pré-
fectoraux, état-civil, élections, 
sécurité publique et sanitaire…). 
La baisse drastique de cette do-
tation s’assimile donc à une ré-
vision de “contrat” unilatérale et 
injustifiée.

Michel Rossi : “L’État tousse, 
 le contribuable s’enrhume !”

2

Finances

670 564 €

612 076 €

462 057 €

332 577 €
240 915 €

217 824 €
198 740 € 174 684 €

Depuis 2013, l’Etat a privé la commune de 2 968 375 €

157 264 €
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perte cumulée chaque année
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136 730 €
149 924 €

247 500 €
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Depuis 2012, l’Etat a volé à la commune 984 509 € 
pour avoir refusé une artificialisation des sols que l’Etat lui imposait
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Depuis 2013, l’Etat a ponctionné la commune de 1.033.328 € 
pour les reverser à d’autres communes estimées “moins riches”
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12,45% 13,07% 13,07% 13,07% 13,07%

16,99%

Le racket de l’Etat contraint les communes à augmenter leur fiscalité locale pour continuer de proposer des services 
(cantines, crèches, écoles, loisirs, culture, cinéma, aides sociales, voirie, éclairage…)
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E V O L U T I O N  D E  L A  F I S C A L I T E  C O M M U N A L E  S U R  L E  F O N C I E R
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24 505 €

45 203 €

64 913 €

105 005 €

153 152 € 162 685 € 163 000 € 169 343 € 170 000 €

è

D O TAT I O N S  D E  L ’ E TAT  :  E N  B A I S S E  C O N S TA N T E  E T  I M P O R TA N T E

P R E L È V E M E N T S  D E  L ’ E TAT  :  
D E S  A U G M E N TAT I O N S  C O N S TA N T E S  E T  D I S P R O P O R T I O N N É E S

5.500.000 € 
ponctionnés 

par l’Etat sur le 
budget communal 

depuis 2012.

R É S U L T A T  :  
U N  A P P A U V R I S S E M E N T  

D E  L A  C O M M U N E  Q U I ,  
D É S O R M A I S ,  

F I N A N C E  L ’ É T A T

C O N S É Q U E N C E S  :  
D E S  R E S S O U R C E S  

C O M M U N A L E S  
D E  P L U S  E N  P L U S  

L I M I T É E S  E T  
D E S  A U G M E N T A T I O N S  

D ’ I M P Ô T S  
I N É L U C T A B L E S

ET À L’AVENIR… 
OÙ VA-T-ON ? 

 
Les courbes des tableaux 
ci-contre sont révélatrices 
de la situation financière 
dans laquelle l’Etat plonge la 
commune ne lui laissant 
d’autre choix que le recours 
à une contribution fiscale 
impopulaire. 
 
Dans le même temps qu’il 
s’assure une popularité née 
de l’exonération de la taxe 
d’habitation (que personne 
ne remettait en cause) et qui 
prive les communes de leur 
principale ressource finan-
cière les forçant encore plus 
à revaloriser leurs taux de 
fiscalité communale.
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1 2 3 4 5
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7

C’est l’addition de la part communale et 
de la part départementale au profit de la commune 
(Taux 27,61%).

1 NOUVEAU

Elle est perçue pour la première fois 
par la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
qui assure le financement de la Gestion des Milieux 
Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) 
et les érosions marines.

5 NOUVEAU

C’EST L‘IMPÔT SUR L‘IMPÔT !   
Malgré la dématérialisation, l’État paie ses frais de 
gestion sur le dos du contribuable : 4,27% du total !

6 MAGNIFIQUE !

C’est l’adhésion fiscale de la commune au Syndicat 
Intercommunal des Collectivités Territoriales Infor-
matisées des Alpes-Maritimes (SICTIAM). 
Elle augmente de 4 à 8 euros (100%)!

2

C’est la participation de la commune au financement 
des chambres consulaires (Chambre de Commerce et 
d'Industrie, Chambre des Métiers et de l'Artisanat, 
Chambre d'Agriculture, etc.).

3

Elle est perçue par la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis qui assure la collecte et le traitement 
des déchets et des encombrants. 
En baisse de 7,17% (taux de 9,50 à 8,80%) 

4

Le seul chiffre qui compte pour le contribuable à 
comparer chaque année pour connaître l’évolution 
fiscale. Sur les 1519€ indiqués, la commune ne 
perçoit que 1084€ soit 71,36% du total.

7

EXEMPLE DONNÉ POUR UNE VALEUR LOCATIVE MOYENNE 
ET POUR UN FOYER FISCAL TYPE ; 

SOIT UNE AUGMENTATION MENSUELLE DE 14 € 
PAR RAPPORT À 2020.

OÙ VA NOTRE ARGENT ? 
NOS FEUILLES D’IMPÔTS 

DANS LE DÉTAIL

A maintes reprises, le maire a 
alerté sur la limite d’élasticité à 
ne pas dépasser. Malgré une ges-
tion à budget constant, reconnue 
et validée par la Chambre régio-
nale des Comptes, les finances 
communales sont désormais au 
point de rupture.  
Les marges de manœuvre sont 
plus que limitées. Seules 4 solu-
tions  s’offrent à la municipalité:   
l Supprimer certains services 
dont bénéficient aujourd’hui les 
Roquefortois comme, par exem-
ple, le Centre de Loisirs, les aides 
à domicile, les activités péri et 
extrascolaires, la Médiathèque…  
l Augmenter les tarifs de ces 
mêmes services dans des propor-
tions totalement déraisonnables 
ce qui ne permettrait pas malgré 
tout d’équilibrer le budget  
l Priver les Roquefortois des in-
vestissements indispensables 
dont la commune a besoin au 
risque de l’appauvrir durablement   
l Agir sur la fiscalité locale. 

Depuis de nombreuses années, la municipalité a renforcé les compétences 
de ses effectifs techniques afin de réaliser des économies en effectuant 

en interne des réalisations et des travaux d’entretien quotidien sans 
recourir à des partenaires extérieurs dont le coût est souvent plus élevé. 

En 2021, la somme des économies réalisées 
s’est élevée à près de 300.000 € 

soit environ 4% du budget de la commune 
l Finition de la loge du Pôle Image                                             8 500 € 
l Bureau Pôle Image                                                               60 000 € 
l Pose des TBI, maintenance diverse…                                      20 000 € 
l Plomberie : réparation, installation…                                     18 000 € 
l Electricité : réparation, installation…                                     25 000 € 
l Serrurerie : réparation, installation…                                       7 000 € 
l Ferronnerie : création, installation…                                      50 000 € 
l Démontage des gradins du cinéma (salle 2)                              6 000 € 
l Espaces verts : plantations, création, aménagement…             35 000 € 
l Voirie : réparations ponctuelles                                             40 000 € 
l Peinture : dans les écoles et espaces publics                           22 000 € 
l CCAS : Divers entretien, livraison bois                                      7 000 €  
Les équipes techniques de la commune assurent les travaux et l’entretien 

des bâtiments et espaces publics dans de nombreux domaines 
professionnels. Savoir-faire, réactivité et polyvalence caractérisent 

leurs innombrables interventions chaque année 
(lire article en page 10).  

Dès lors que choisir ? 
Depuis 2017, la municipalité s’ef-
force de prôner la solidarité fiscale 
envers les Roquefortois. 
Aujourd’hui, force est de recon-
naître que la commune finance 
l’Etat dans des proportions plus 
importantes chaque année et sans 
vision de l’évolution future de 
cette situation inédite.  
Dans ce contexte, appliquant le 
principe de précaution, le Conseil 
municipal a pris la décision de re-
valoriser le taux de la taxe fon-
cière inchangé depuis 2017.  
Cette revalorisation permet de 
boucler le budget à l’équilibre, de 
compenser les ponctions inces-
santes  de l’Etat et son désenga-
gement financier et de poursuivre 
malgré tout les investissements 
attendus par les Roquefortois.   

L’impact de cette 
décision sur un foyer 

fiscal type est de 
14€ par mois. 

FINANCES COMMUNALES 

QUELLES MARGES 
DE MANŒUVRE ?

économies 

Roquefort donne l’exemple
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Perspectives  

Ma ville à la campagne :
Le coup d’arrêt 

marqué par la crise 
sanitaire n’a pas 

empêché les services 
municipaux de 

poursuivre  
leurs missions. 

Outre la gestion 
courante de la vie 

municipale 
à laquelle s’est ajoutée 

l’assistance aux 
personnes fragiles 

et/ou isolées, 
les dossiers majeurs 

ont pu avancer 
afin de respecter, 

tant bien que mal, les 
plannings de réalisation. 

Ainsi, 2021 voit 
l’aboutissement ou la 

progression des grands 
équipements promis 

aux Roquefortois. 
Détails… 

Suite aux travaux de défrichement, 
validés par la M.R.A.E. (Mission Ré-
gionale d’Autorité Environnemen-
tale), le chantier a démarré cet été. 
Le 5 octobre dernier, il a été procédé 
à la pose de la première pierre de ce 
nouveau groupe scolaire dont les 
portes s’ouvriront à la rentrée 2023.  
Ce nouvel établissement proposera 
six classes supplémentaires afin de 
prendre une longueur d’avance sur 
les besoins futurs en matière d’ac-
cueil des effectifs. 
Par ailleurs, dans un souci de mutua-
lisation et du fait de la proximité des 
deux établissements, de nombreux 
équipements existants au collège 

César seront également utilisés par le 
groupe scolaire (chaudières, cuisine 
centrale, équipements sportifs…). 
Prévu pour accueillir quelque 180 
écoliers (avec une possibilité d’exten-
sion à 300 élèves), cet établissement  
est co-financé par l’Etat, la Région 
Sud, le Département, la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis et 
la commune. 
Ces financements ont été favorisés 
par le choix d’une architecture bio-
climatique qui accorde une place 
prépondérante aux conditions du site 
et de l'environnement (climat, micro-
climat, géographie et la géomorpho-
logie…).

1

Cuisines
en liaison
chaude

Cuisines
et stockage

Aire de livraison

Accès sécurité pompiers

ROUTE DE VALBONNE

Parking 150 places

Parking réservé
aux enseignants

Espace de desserte
des bus scolaires

Réfectoire
avec
self

service
200m2

Préau
550m2

Classe 1
63m2

Espace
multimedia

118m2

Salle des maîtres
45m2

Sanitaires

Rangement
30m2 Classe 2

63m2
Classe 3
63m2

Classe 4
63m2

Classe 5
63m2

Classe 6
63m2

Extension
future
de 4

classes

Cour et aire de sport
750m2

Entrée sécurisée

Entrée
parking

Réunis autour de Michel Rossi (de gauche à droite) : 
Marie Benassayag, vice-présidente du Département, Serge Amar, vice-président de la Région Sud, 

Jean Léonetti, président de la CASA, Anne Frackowiak-Jacobs, sous-préfète de Grasse, 
Charles-Ange Ginesy, président du Département, Gérald Lombardo, conseiller départemental.

Un nouveau groupe scolaire bioclimatique

C’est dans une école plus spacieuse 
et plus pratique que les tout-petits de 
l’école maternelle ont effectué leur 
rentrée malgré la crise sanitaire qui 
avait ralenti l’avancée des travaux. La 
surface de l’établissement a été por-
tée à près de 300 m2 supplémentaires 
“une augmentation qui fait écho à 
celle des inscriptions en constante 
croissance, a expliqué le maire lors de 
l’inauguration. Dans sa conception, 
nous avons souhaité aménager un 

large volume modulable avec cloi-
sons mobiles afin de pouvoir, au be-
soin, utiliser cet espace pour d’autres 
usages voire y créer 2 classes qui 
s’ajouteraient aux 2 nouvellement 
conçues”. 
Au total l’école s’étend désormais sur 
plus de 2500 m2 et dispose de 12 
salles de cours, de 2 bureaux pour les 
ATSEM  et de nouveaux sanitaires. 
A l’extérieur aussi l’espace de récréa-
tion a été agrandi et arboré.

2 Une école maternelle plus grande, plus confortable, plus pratique

Situé à l’épicentre du périmètre 
d’intervention qui couvre Roque-
fort-les-Pins, Opio et Le Rouret, le 
centre de secours réduit sensible-

ment les délais des quelque 1000 
interventions effectuées chaque 
année. Personnels, bâtiments et 
équipements ont été passés en 

revue par le maire lors de l’inaugu-
ration du centre de secours baptisé 
“Jacques Liechty”, du nom de l’an-
cien maire (1965 à 1973 et 1981 à 
1983) à l’origine du premier centre 
de secours ouvert en 1969. Etaient 
présents Anne Frackowiak-Jacobs, 
sous-préfète de Grasse, Charles-
Ange Ginesy, président du Dépar-
tement, Jean Léonetti, président 
de la C.A.S.A. et de nombreux 
élu(e)s des cantons de Villeneuve 
et Bar-sur-Loup.

3 Le Centre de Secours et d’Incendie : une implantation stratégique

Ci-contre, 
l’espace 

polyvalent 
équipé de 

cloisons 
mobiles 

permettant, 
au besoin, 
la création  

de deux 
classes 

de plus.

Coût d’un chardon argenté : 300.000 €  
Chacun a en mémoire les aventures du chardon argenté, qui ont retardé la construction de la nouvelle école du Peïssaut de près de 2 ans. Ce retard a un coût de plus de 300.000 € 

qui est celui de la révision des prix du marché, qui n’aurait pas eu lieu sans cela, et de la location du mobilier modulaire des écoles

Coût total 
1.090.000 €

Coût total 
6.100.000 €4
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du projet à la réalité !

     Roquefort défigurée ?

     Non, Roquefort protégée !

Artificialisation des sols : 
les données “artificielles” 
du CEREMA 
À la grande surprise de la mu-

nicipalité - et de nombreux Ro-

quefortois -, la lecture du dossier 

“Artificialisation des sols : c’est 
quoi le problème ?” (paru le 20 

septembre dernier dans le quo-

tidien local) a plongé la com-

mune dans une stupeur mêlée 

d’injustice. 

On pouvait y découvrir que : 

“…entre 2009 et 2019, c’est Ro-
quefort-les-Pins qui se trouve 
être la championne toutes caté-
gories  [NDLR : comparée aux 

dix communes des bassins ca-

gnois, antibois et grassois], avec 
plus de 2 millions de m2 artificia-
lisés”. 

Le terme “artificialisés” relève ici 

d’une pudeur toute hypocrite. 

Comprenez plutôt : Roquefort 

sacrifie ses espaces naturels au 

profit du béton !  

 

Dès lors, deux questions : com-

ment peut-on, de la part du Cé-

réma (Centre d'Études et 

d'expertise sur les Risques, l'En-

vironnement, la Mobilité et 

l’Aménagement - placé sous la 

double tutelle du ministère de la 

transition écologique et du mi-

nistère de la cohésion des terri-

toires et des relations avec les 

collectivités territoriales) diffuser 

une telle ânerie ? 

Et, comment, de la part du quo-

tidien local, peut-on relayer, sur 

une double page, cette ânerie 

qui aurait dû faire réagir les, pas 

moins de, trois journalistes 

chargés de l’enquête ?  

Par bonheur, dès le 23 septem-

bre suivant, on revenait à plus 

de sérieux.  

Sous le titre (non moins pu-

dique) “Artificialisation des sols : 
le Céréma change le calcul”.  
On apprend que seuls 44 hec-

tares et non 222 ont été artifi-

calisés de 2009 à 2019. 

 

Hilarant, non ?  

Quoi qu’il en soit, que les arti-

sans de cette enquête à rebon-

dissement se rassurent, c’est 

bien volontiers que la municipa-

lité accepte les excuses… qu’ils 

ne lui ont jamais présentées. 

Et la loi S.R.U ? 
Un oubli ? 
Cette erreur pardonnée, 

un élément d’importance 

manque pourtant à ce 

dossier. 

Pour être parfaitement 

objectifs, les responsables 

du Céréma auraient dû 

indiquer l’impact de la loi 

S.R.U. sur les 44 hectares 

artificialisés sachant que 

l’Etat, représenté par le 

ministère de la cohésion 

des territoires (le même 

ministère dont dépend 

le Céréma) a imposé à la 

commune la construc-

tion de quelque 750 

logements à vocation 

sociale. 

Ce qui aurait sensiblement aug-

menté l’artificialisation tant dé-

criée par le Céréma s’ils avaient 

été réalisés en totalité.

Trève de polémique sur le dos-

sier “artificialisation des sols”. 

Pour rappel à nos lecteurs : la 

municipalité a affirmé sa vo-

lonté de préserver la qualité de 

l’envionnement roquefortois 

en approuvant, en 2017, un 

Plan Local d’Urbanisme 

(P.L.U.) très précis : 

- Sur les 2162 hectares que 

compte la commune, 1852 sont 

protégés et non artificialisables, 

soit 85,64% du territoire roque-

fortois  

- 52 hectares ont été mis en 

zone agricole 

- 200 hectares ren-

dus inconstructibles 

par rapport au Plan 

d’Occupation des 

Sols précédent 

(1986). 

Cette volonté com-

munale de respec-

ter durablement la qualité de vie 

naturelle des Roquefortois a été 

saluée, en mars dernier, par l’at-

tribution du Label “Villes et Vil-

lages où il fait bon vivre”, en 

reconnaissance des efforts four-

nis en matière de qualité de vie, 

sécurité, commerces et services, 

santé, éducation, 

sport et loisirs, soli-

darité et transports. 

Une certification qui 

vient s’ajouter au 

label “Villes et Vil-

lages Fleuris” pour 

une 3ème Fleur ob-

tenue en 2020 et à la Marianne 

d’Or du Tri sélectif. 

85,64 % 
du territoire 

communal protégé. 
1852 ha 

non artificialisables

D’importants travaux d’aménagement 
sur le parking du Parc des Sports ont 
permis de mieux orienter les circula-
tions, de sécuriser le secteur et d’aug-
menter la capacité d’accueil en 
stationnement comprenant une aire 

Le terre-plein a  été entièrement ré-
aménagé. En outre, ces travaux ont 
également permis de structurer 
l’écoulement et l’évacuation des eaux 
pluviales afin d’éviter les ruisselle-
ments désordonnés. Rappelons que ce 
parking sert également au stationne-
ment lors des entrées/sorties du 
collège César.

Mélange de moquette en sous-
couche et de terre battue en surface, 
pour un 6ème court de tennis plus éco-
nomique avec moins d’entretien sans 
altérer la qualité des déplacements. 
Le club compte 546 adhérents dont 

300 enfants et propose des horaires 
aménagés depuis cette rentrée de sep-
tembre pour les collégiens. L’école de 
tennis en plein développement oblige 
donc à pousser les murs… L’éclairage 
sera prochainement installé.

de covoiturage elle-même sécurisée. 
L’accès se fait dorénavant sur enrobé 
avec signalisation horizontale et ver-
ticale alors que la zone de stationne-
ment conserve son revêtement 
naturel. 

4 Parc des Sports : aménagement du parking et création d’un 6ème court de tennis !

Coût total 
138.000 €

Coût total 
92.350 €
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Entretien, amélioration et sécuri

Route de La Colle 

Aménagement d’une bande piétonne 
et création de stationnement 

Coût : 40.000 € 

Chemin du Camouyer 
Reprise totale de l’enrobé 

et sécurisation de la circulation 

Coût : 68.850 € 

Les Terres Blanches 

Reprise de chaussée 
en enrobé 

Coût : 35.000 € 

Chemin du Debram 

Reprise de chaussée 
en enrobé 

Coût : 5.400 € 

Plateau Fleury 

Aménagement de 
chaussée en enrobé 

Coût : 3.465 € 

Chemin des Tourres 

Reprise de chaussée 
en enrobé 

Coût : 20.810 € 

Route Notre-Dame 

Création 
de trottoirs 

Coût : 46.600 € 

6
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curisation  des voiries : 694.520 €

Chemin de la Gorgue 

Création d’un trottoir 
et travaux d’accotements 

Coût : 25.700 € 

Chemin du Gagaï 
Reprise de chaussée et 
création de bordures 

Coût : 58.600 € 

Aire de Boules 

Création 
d’un trottoir 

Coût : 71.175 € 

Chemin des Pignatons 

Reprise de chaussée 
en enrobé 

Coût : 62.930 € 

Les Suves 

Elargissement de chaussée 
et sécurisation incendie 

Coût : 12.400 € 

Chemin de Peire Luche 

Reprise de chaussée, création de chicanes 
de ralentissement 
Coût : 102.450 € 

Parc des Sports - Aménagement des parkings 

Chaussée en enrobé, signalisation au sol, évacuation des 
de eaux pluviales et aire de covoiturage sécurisée 

Coût : 138.000 € 

Chemin du Puits 

Aménagement 
des bas-côtés 

Coût : 3.140 € 
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Le Puits 
w Dératisation chemin des Fabrons - 
380 €  
w Gestion du réseau des eaux 
pluviales chemin du Puits - 3 140 € 
w Aménagement du cimetière 
suite à la création de nouveaux 
caveaux - 5 370 € 
  
 
Lumière 
 
w Ajout d’un point lumineux chemin 
du Romanil - 12 410 €  
w Création d’un point lumineux 
solaire chemin de la Croix St-Estève - 
4 455 € 

Notre-Dame 
w Assainissement du presbytère 
et de la maison de la petite enfance 
- 23 300 € 
w Remplacement d’un moteur de 
volée des cloches de l’église Notre-
Dame - 1 490 € 
w Réalisation d’une microstation 
salle des associations et presbytère 
- 15 360 € 
w Traçage au carrefour Notre-Dame 
- 1 330 € 
w Pose d’une barrière sélective 
Hameau les Cigales - 1 420 € 
 
Sécurité 
w Aménagement bande piétonne et 
stationnement Route de La Colle 
- 40.000 €

Eclairage 
w Réparation éclairage chemin du 
Château - 1 070 €

Sinodon 
Trois Feuillets 
w Aménagement à I’impasse du raiI 
- 2 240 €  
w Réparation barrière DFCI 
Chemin des Martels - 1 020 € 
w Mise en place d’une coupure 
d’urgence à la maison de quartier 
- 844 €  
w Achat de panneaux de rue rond-
point des Hauts de Roquefort 
- 160 € 
w Inspection caméra du réseau des 
eaux usées Val des Cystes - 720 € 
w Réfection caniveau grille ZAC les 
Hauts de Roquefort - 2 130 € 
w Défrichement terrain Peissaut 
- 8 880 € 
w Création d’un trottoir route Notre-
Dame - 46 600 € 

À venir 
w Pose d’une barrière sélective 
Hameau les Cigales - 1 425 €

Stade 
w Achat de crochets doubles pour les 
cages de buts - 470 €  
w Remplacement de l’ampli et des 
cellules de tranche du portail - 425 €  
w Achat de bancs pour le vestiaire 1 
- 2950 €  
w Achat de bancs pour le vestiaire 2 
- 2 150 € 
w Achat d’un but de foot + filet 
- 2 410 € 
w Aménagement des prkings 
- 138 000 € 
 
À venir 
w Aménagement d’un tourne-à-
gauche RD 2085/Domaine du 
Sinodon et prolongement de la zone 
de déplacement doux (piétons-vélos)

8

Gestion des eaux pluviales  
chemin du Puits

Aménagement de chaussée  
chemin des Pignatons

Mise en place d’un hydrant 
chemin Romanil

Aménagement de caveaux  
cimetière du Pas de l’Aï

Réfection de chaussée 
chemin du Camouyer

chantiers
Visite de

1

21

2

7

3 4 5

3

4
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Divers travaux sur le territoire communal 
w Traçage du parking Police municipale, ch des Terres Blanches, de Peire Luche, des Pignatons et arrêt de bus Gendarmerie - 2470 €  
w Traçage bordure ch de Peire Luche, passage piétons ch des trois feuillets, stop et bande continue ch de Valbois, stop bd Gentilhomme, 
ilôt, stop et céder le passage à l’arrêt de bus ch de la Gorgue - 1750 € w Entretien des Hydrants - 33 220 € w Entretien de l’éclairage 
public suite à la tempête de vent - 5710 € w Entretien général de l’éclairage public - 5 100 € w Travaux de mise aux normes électriques 
: mairie, presbytère, atelier des services techniques, club house, pôle Image, école élémentaire, centre culturel, cantine élémentaire - 
6055 € w Achat de panneaux - 670 € w Vérification annuelle et recharge des extincteurs - 4420 € w Achat de panneaux “Ville 
fleurie” et participation citoyenne - 2290 € w Achat de lampes LED - 410 € w Achat de radiateurs - 2300 € w Achat de 10 miroirs 
de sécurité routière - 2495 €  w Achat de drapeaux et supports - 615 € w Traitement phytosanitaire des espaces publics  (3 passages) 
- 17 690 € w Désherbage des voies avec produit biocontrôle (3 passages) - 29 800 €

Centre 
w Réalisation d’un mur chemin des Claps - 29 950 € 
w Pose compteur d’eau Rte de Valbonne (face mairie) - 680 
€ 
w Déplacement poteau Orange ch Peire Luche - 1 300 € 
w Apport et mise en place de tout-venant le long de la RD 
2085 (face mairie) - 1 830 € 
w Remplacement des pompes de relevage local fontaine 
Place de Provence - 2 540 € 
w Décapage et remise à niveau du parking de la Poste suite 
à des fouilles archéologiques - 11 000 €  
w Rénovation de la salle arrière du cinéma - 6 000 €  
w Réparation du chauffage salle 2 cinéma - 34 630 €      
w Achat de panneaux (Jardin des Décades de Provence) - 160 
€  
w Elagage de 5 platanes sur la RD 2085 - 1 200 € 
w Création d’un bourrelet de gestion des eaux pluviales 
chemin de Peire Luche - 1 040 € 
w Traçage zone bleue place Civatte - 850 € 
 
Sécurité 
w Création de chicanes chemin de Peïre Luche 
- 3 470 € et achat de balises - 3 550 € 
w Création de trottoirs Route Notre-Dame - 46 600 € 

Terres Blanches 
w Création de trottoir descente de l’Aire de Boules - 71 175 € 
w Pose de bordures en pied de talus  Ch. du Gagaï - 2 815 € 
w Achat d’un panneau de rue Impasse des Cystes - 150 € 
w Achat de panneaux anti 2 roues motorisés 
Chemin de Combe-Nicette - 700 € 
w Achat de panneaux et mise en sécurité 
de la chapelle San Peyre - 460 € 
  
Goudronnage 
w Chemin du Loup (point-à-temps) - 4 950 € 
w Chemin des Terres Blanches - 34 980 € 
w Chemin de la Gorgue (accotement) - 25 700 € 
w Chemin du Gagaï (San Peyre > Chemin des iris) - 39 535 € 
w Chemin du Gagaï (Ch. des Iris> Villa des Anges) - 19 090 € 
w Création d’un caniveau d’eaux pluviales 
chemin des Terres Blanches et revêtement - 35 000 € 
 
Lumière 
w Pose d’un point lumineux autonome solaire 
quartier Vaugallière - 6 000 €

Le Colombier 
w Travaux de collecte des eaux pluviales 
chemin du Touar - 18 800 € 
w Elagage de 5 ormes RD2085 / angle Vieille Route - 1 740 € 
  
Goudronnage 
w Chemin du Camouyer 
(Mouis n°1464 à impasse des Chênes) - 52 450 € 
w Chemin du Plateau Fleury - 3 465 € 
w Chemin des Suves élargissement chaussée et sécurité in-
cendie - 12 400 €

Goudronnage 
w Bicouche chemin du Camouyer - 16 400 € 
w Ch. des Pignatons (Peire luche/Central Park) - 62 930 € 
w Chemin de Peire Luche - 102 450 € 
 
Ecoles-Crèche-Jeunesse  
w Achat d’un serveur de stockage en réseau  
pour l’école maternelle - 405 €  
w Installation d’une alarme dans le nouveau 
bâtiment modulaire de l’école primaire - 1 855 €  
w Réparation de la climatisation du local poubelle 
de la cantine de l’école maternelle - 2 190 € 
w Plantation de 2 arbres à l’école élémentaire - 3 850 € 
w Elagage d’arbres aux écoles - 4 140 € 
 
Lumière 
w Réparation de l’éclairage giratoire RD 2085 - 13 240 € 
w Réparation d’éclairage public suite à un accident 
chemin de la Basse Ferme - 3 030 €  
 
À venir 
w Goudronnage chemin de Valbois - 4 870 € 
w Pose d’un branchement Veolia pour le marché - 2 255 € 
w Création de bordures ch de Peire Luche - 3 490 € 
w Plantation de 2 arbres à l’école élémentaire - 3 845 €  

Réfection de chaussée 
chemin des Terres Blanches

Réfection de chaussée et mise en sécurité 
chemin de Peire Luche

Réfection de chaussée 
chemin des Tourres6 87

4

5

6
8
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Organisation du service  
Technique & Travaux

Chef de service 
Christian Olivero

Adjoint au Chef de service 
Eric Bracco

VOIRIE 
 

Cyrille Lopez 
Loïc Albesano  
Goudronnage 

Panneaux 
Nettoyage 
Entretien 
Balayeuse 

VOIRIE 
 

Françoise Pieroni 
Alain Caillet  
Nettoyage 
Poubelles 
Déchets 
Papiers 
Dépôts 

sauvages

ESPACES 
VERTS 

Stéphane Bottero 
Giovanni Becquelin  

Entretien 
Embellissement 

Entretien 
des systèmes 

d’arrosage 

PARC 
DES SPORTS 
Anne-Catherine 

Jalliet  
Entretien 

GARAGE 
 

Lionnel Milazzo 
Nicolas Beveraggi  

Entretien 
et réparation 
de la flotte 
Entretien 

et réparation 
du matériel 
de jardinage 
Gestion des 

produits 
Ferronnerie

MAÇONNERIE 
 

Robin Dutto 
  

Réparation, 
reprise 

Construction de 
murs et murets 
Spécialiste de la 
taille de pierres

PLOMBERIE 
 

Olivier Rose 
  

Toute réparation 
et/ou réalisation 
d’installations 

Olivier est 
également 
affecté à la 

régie technique 
des spectacles du 

Pôle Image 

ENERGIE ET 
INFORMATIQUE 

David Matteo 
  

Tout travail 
électrique 

courant fort 
et faible 

Gestion du parc 
informatique 

David est 
également 
affecté à la 

régie technique 
des spectacles du 

Pôle Image

ENTRETIEN 
MENAGE 
Nicole Vreux 

 
 

Entretien des 
bâtiments 

municipaux 

CAT La Bastide 
5 personnes dont 

encadrement 
Nettoyage 

des chemins 

POLYVALENCE 
 

Robert Redon 
Le plus ancien et le plus expérimenté des agents, 

Robert intervient dans tous les domaines 

Zoom sur…

Au total, 12 agents sont regroupés 
au sein du service “Technique et 
Travaux”. Ce regroupement s’est ac-
compagné d’un accroissement si-
gnificatif des tâches et des 
domaines d’intervention.  
“Les hommes et les femmes qui 
constituent cette unité assurent une 
grande variété de missions quoti-
diennes, explique Christian Olivero, 
chef du service. Nous intervenons 
sur l’entier territoire communal pour 
l’entretenir mais également l’amé-
nager.  Concernant la voirie ce sont 
quelque 70 km de chemins et routes 
dont nous avons la charge pour les 
nids-de-poule, les reprises de sur-
face, les traçages au sol, le débrous-
saillage, l’élagage… En outre, nous 
entretenons plusieurs hectares d’es-
paces verts sur les 1.233 ha d’es-
paces naturels que compte la 
commune.” On notera le travail re-
marquable des jardiniers munici-
paux qui ont largement contribué à 
l’obtention d’une 3ème Fleur au label 
des Villes et Villages Fleuris. Un coup 
de chapeau à toute l’équipe Tech-
nique et au Centre d’Aide par 
le Travail “La Bastide” (Château-
neuf-Grasse) pour leur travail quo-
tidien… en dépit de la crise sanitaire.

Equipe Technique & Travaux : Roquefort aux petits soins

10

Culture

Découverte 
et partage
Fini le temps de l’enfermement et de 
l’isolement ! La culture trouve une 
nouvelle voie au centre culturel : le 
projet Micro Folie ouvre les portes 
d’un monde fascinant… 
Suite à un appel à candidatures, la 
commune a été sélectionnée par le 
Parc de la grande Halle de la Villette 
de Paris, la Direction Régionale des 
affaires culturelles PACA et le Dépar-
tement pour accueillir un musée in-
novant : Micro-Folie. Entièrement 
numérique, cette nouvelle forme 
d’accès à la culture s’appuie sur une 
technologie de pointe pour permet-
tre à chacun de visiter les plus grands 
musées nationaux sans quitter Ro-
quefort-les-Pins…  

Histoire locale à l’écran 
Roquefort-les-pins est habitée 
depuis 14 000 avant J-C.  Micro-Folie 
permet aussi de (re)découvrir cette 
histoire locale. Dolmen des Pey-
raoutes, source du Noyer, château du 
Castellas… des premiers rassemble-
ments celto-ligures aux seigneurs 
d’Antibes et moines de Lérins, voyage 
au cœur de nos richesses historiques.

Pour les moins rompus aux méthodes 
modernes de communication, le se-
cond mode est encadré par un média-
teur pour guider et conseiller le visiteur 
dans sa découverte. 

Mise en place 
Première commune du département à 
accueillir Micro-Folie après Nice, 
Roquefort-les-Pins a sollicité le dispo-
sitif départemental d’aide à l’installa-
tion de cet équipement et bénéficie 
donc d’une aide de 40 000 € la pre-
mière année afin d’équiper la salle 
polyculturelle en musée numérique.  
 
Après la formation du personnel à Paris 
et l’installation du matériel, ce service 
est désormais opérationnel.  
Renseignements 
04 93 42 48 13

Visites virtuelles 
Dans la salle polyculturelle existante du 
centre culturel (le Bon Accueil) un 
musée numérique est en place. Répon-
dant à la demande du public, l’offre 
prévoit un espace de réalité virtuelle en 
proposant des sélections artistiques et 
des contenus immersifs à 360° (visite 
de musées parisiens, grandes exposi-
tions, etc).  

Les œuvres numérisées sont diffusées 
sur des écrans géants de qualité qui 
permettent de retranscrire fidèlement 
les subtilités et détails présents sur les 
originaux. 

Deux modes de visites sont possibles : 
Dans le premier, autonome, des ta-
blettes sont à disposition, permettant 
au visiteur d’obtenir des informations 
plus détaillées sur l’œuvre, le courant 
auquel elle appartient, etc. 
 
Il peut également zoomer et accéder à 
des contenus vidéoludiques en lien 
avec la collection qu’il découvre.  

De grands médias et de prestigieux mu-
sées accompagnent Micro-Folie : 
- Château de Versailles 
- Centre Pompidou 
- Musée du Louvre 
- Musée d’Orsay 
- Réunion des Musées nationaux Grand 
Palais 
- Cité, sciences et industrie 
- Institut du Monde Arabe 
- Musée Picasso 
- Musée du Quai Branly Jacques Chirac 
- Opéra national de Paris 
- Philharmoni de Paris 
- Festival d’Avignon 
- Arte 
- Fondation Orange 
- Ministère de la Culture
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Aude Périgaud médaillée d’or 
Fille du pays (ses parents sont 
médecins généralistes très ap-
préciés) a été récompensée au 
plus haut niveau au concours du 
Meilleur Apprenti de France 
(section esthétique).  
Après une médaille départemen-
tale et une autre régionale, c’est 

Une Roquefortoise 
au sommet 
De 50 à 80 km 3 fois par semaine  
et 2 sorties de 30 km chaque 
week-end, c’est le programme 
auquel s’astreint la roquefortoise 
Estelle Depétris. C’est aussi la 
condition pour prétendre partici-
per, en pleine forme, aux compé-
titions les plus éprouvantes. 
Sa participation, en 2018, aux 
“100 km CCC” (Courmayeur- 
Champax-Chamonix) et, en 
2019, aux “145 km TDS (Traver-
sée des Ducs de Savoie” valide 
son inscription pour le mythique 
“Ultra Trail du Mont-Blanc” 
(UTMB). Estelle prend part, en 
août dernier, à cette épreuve 
particulièrement prisée des ini-
tiés qui couvre 170 km avec 
10.000 m de dénivelé et des pas-
sages en haute altitude. 

“Dès le départ, cette épreuve 
s’avère être la plus compliquée 
pour moi, se rappelle Estelle. 
Après 5h de course, je sentais 
déjà la fatigue et j’étais 
contrainte de faire des micro-
siestes. Mes meilleurs souvenirs 
restent, après l’étape du refuge de 

Bertone, la vue époustouflante sur 
le Mont Blanc et, bien sûr, mon 
arrivée à Chamonix après 45h58‘ 
d’efforts vite oubliés par mon sta-
tut officiel de finisher de l’UTMB”. 
Un grand bravo à cette roquefor-
toise qui a déployé une “montagne 
de courage”…

au concours national qu’elle ob-
tient sa troisième récompense en 
or en 2021. 
“Je suis des études en esthétique 
depuis 3 ans (baccalauréat es-
thétique cosmétique parfumerie), 
j’ai été sélectionnée par mon 
école pour participer au 35ème 

concours des Meilleurs Apprentis 

de France, explique fièrement 
Aude. 
D’une durée de trois heures cette 
épreuve consistait en la réalisation 
d’un maquillage - ongles, visage et 
buste - sur le thème « Le milieu 
marin et/ou sous-marin ». Cette 
distinction m’a permis d’accéder 
au titre de Meilleur Apprenti de 
France (MA.F.)”. 
Ce concours met en valeur les sa-
voir-faire de plus de 90 disciplines 
professionnelles et constitue à la 
fois une opportunité exception-
nelle de progresser vers l’excel-
lence et un passeport pour 
l’emploi. Le Conseil municipal 
adresse toutes ses félicitations à 
la jeune médaillée. 

Nos conseillers 
départementaux

Marie Benassayag 
et Michel Rossi 
brillamment réélus 
C’est haut la main que le binôme re-
présentant notre canton a été réélu 
au second tour malgré une forte 
abstention. Marie Benassayag, 1ère 
adjointe villeneuvoise et Michel 
Rossi, maire de Roquefort-les-Pins, 
rejoignent à nouveau les bancs du 
Département en qualité, respec ti -
vement, de vice-présidente déléguée 

à la Mer et aux mobilités douces et 
de Conseiller départemental, Prési-
dent du Think Tank 06 (laboratoire 
d’idées sur les enjeux du Départe-
ment à l’horizon 2050). 
Lors de leur précédent mandat, 
ils étaient notamment intervenus 
auprès du Conseil départemental 
pour la requalification de la RD 
2085 entre les Hauts de Roquefort 
et le centre-village.

REELUS
avec 70,68%

Talents

Elles portent haut les 
couleurs roquefortoises

Aude Périgaud, médaillée d’or et 
Meilleur Apprenti de France, 
en pleine création esthétique 
sur son modèle et amie, Inès Talon

Anticipant la mise en place des mesures fixées par la loi EGAlim (2018) 
et complétées par la loi “Climat et Résilience” de servir 50% de produits 
durables et de qualité dont 20% issus de l'agriculture biologique, la 
municipalité a très tôt pris à cœur l’importance des menus servis aux 
scolaires.  
“Depuis 2015, explique Samira Demaria, adjointe au maire déléguée à 
la Vie scolaire, la commune adhère au programme européen Interfel (1) 
de sensibilisation à la consommation de fruits et légumes frais.  
Cette démarche s’est traduite par notre rapprochement avec NaturDis, 
prestataire grassois, grossiste biologique en produit naturel, qui  
approvisionne nos restaurants scolaires. Ainsi, nous pouvons, entre au-
tres, proposer un fruit différent tous les deux jours aux enfants en gar-
derie et en étude. Par ailleurs, un menu entièrement végétarien est servi 
chaque semaine et un repas bio (25% bio et 50% de produits labellisés) 
pour les maternelles. Je rappelle que tous les menus sont validés par les 
parents d’élèves assistés de Véronique Ségura-Pailhon, naturopathe, 
docteur en pharmacie et conseillère municipale déléguée à la restau-
ration scolaire, et des chefs de cuisine du collège César et de EA EMS 
(entreprise multiservices qui emploie des travailleurs reconnus handi-
capés”.   
- 1) - Créée en 1976, Interfel, l’Interprofession des fruits et légumes frais, rassemble 
l’ensemble des produits issus de la filière des fruits et légumes frais. Tous les stades 
représentants les métiers de la filière sont représentés : production, coopération, 
expédition, importation, introduction, exportation, commerce de gros, distribution 
(grandes surfaces, commerces spécialisés) et restauration collective. 
Organisme de droit et d’initiative privés, Interfel est reconnue association interpro-
fessionnelle nationale agricole par le droit rural francais, ainsi que par l’Union 
européenne depuis le 21 novembre 1996 dans le cadre de l’Organisation Commune 
de Marché (OCM) unique.

Fruits frais au goûter !
A table !

Exemple de menu proposé en maternelle 
avec 70% de produits biologiques. 

En outre, un repas entièrement 
végétarien est servi chaque semaine. 

Fruits et légumes proviennent de circuits 
courts et biologiques. Les viandes sont 

labellisées d’origine française. 

Exemple de menu proposé à la cantine 
en cuisine “fait maison”. 

Fruits et légumes proviennent de circuits 
courts et biologiques. Les viandes sont 

labellisées d’origine française. 
Les sauces sont systématiquement 

servies à part.
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Pratique... ... et simple !
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- RENSEIGNEMENTS - 
04 92 60 35 00 

www.ville-roquefort-les-pins.fr 
ville de roquefort les pins 

Jessica Diaz et Romain Guillou assurent le service Guichet Unique mis en 
place depuis le 1er septembre dernier.

Mairie de Roquefort-les-Pins 
Hôtel de ville - Place Antoine Merle 

06330 Roquefort-les-Pins 
Tél. 04 92 60 35 02 
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Ce journal est imprimé conformément aux prescriptions en matière de développement durable avec 
des encres végétales et sur papier sans chlore élémentaire issu de forêts gérées durablement. 

petitRoquefortoisLe

“Trophée       Argent 
Climat-Energie”

OCT.

2021

Un nouveau pas en avant pour plus 
de facilité et d’efficacité : le Guichet 
Unique propose à tous les Roque-
fortois de centraliser leurs dé-
marches et d’apporter des réponses 
à leurs questions.  
Depuis le 1er septembre dernier, plus 
besoin de se déplacer dans les 
différents services, sous l’autorité de 
Marianne Vechin, chef de sevice, 
Jessica Diaz et Romain Guillou ré-
ceptionnent requêtes, questions 
et/ou doléances et, dans la mesure 
du possible, traitent immédiate-
ment tous les dossiers.  
 
Ce service se substitue également à 
l’ancien accueil du Service Enfance 
et vient compléter les solutions déjà 
proposées aux Roquefortois. 

Désormais, outre la possibilité d’ex-
primer une requête sur le site Inter-
net de la commune :  
www.ville-roquefort-les-pins.fr 
ou par mail : 
mairie@ville-roquefort-les-pins.fr 
ce Guichet Unique prend en compte 
directement les demandes du pu-
blic. 

GUICHET UNIQUE 
VERS L’ADMINISTRATION +

Horaires  
d’ouverture  
Du lundi  

au vendredi 
8h00 > 12h30 
13h30 > 17h
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